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Le Mot du Maire
Comme tous les ans, la période hivernale a été le moment de peaufiner 
et de planifier la mise en œuvre des réalisations à venir pour l’arrivée 
des beaux jours. Ainsi le programme de cette année sera toujours aussi 
dense notamment du côté des animations municipales avec la Foire 
Agricole d’Avril, la Fête du Jeu et la programmation estivale, en parallèle 
et en collaboration avec le monde associatif.
2019 sera également une grosse année de réalisations en terme de 
travaux : l’extension de 8 lots à bâtir au lotissement du Conte pour une mise en vente cet 
été ; des travaux de mise en séparatif des réseaux de la place de l’Europe vers la Maison 
de Retraite en ce 2ème trimestre ; le secteur de la Martinelle pour l’ensemble des réseaux 
humides et secs pour l’Automne ; … La reconstruction des puits de captages d’eau potable 
de Passe-Vite est quant à elle prévue en cours d’année.
Vous pourrez suivre l’évolution de tous ces chantiers et animations sur les différents 
supports de communication de la ville : site internet, Twitter, Facebook.

Je vous remercie par avance de votre tolérance face aux perturbations que vont générer 
ces différentes opérations dans plusieurs secteurs de la ville.
Je souhaite à toutes et tous une bonne saison dans notre belle cité Maursoise.

Au plaisir de vous rencontrer et de dialoguer ensemble,
Christian ROUZIÈRES

Maire de Maurs

Nouvelle disposition du Marché
La Commune de Maurs, en concertation avec les commerçants non 
sédentaires, a pensé à une nouvelle disposition afin de recentraliser le 
Marché hebdomadaire du Jeudi sur le Tour de Ville et le Centre-Bourg.
De ce fait, depuis le Jeudi 31 Janvier, la place de l’Europe 
n’accueille plus de marchands. Ils sont désormais installés à la 
suite des emplacements existants sur le Tour de Ville, dans un 
espace sécurisé et piétonnier.
Cette démarche est dans la continuité de la sécurisation des 
animations maursoises sur la voie publique (Foire Agricole, Fête 
de Maurs, …). Une sécurisation du Tour de Ville entre La Poste 
et l’avenue de la Gare a été réalisée par les services techniques.

Légende de la carte :
Zone verte : commerçants permanents ; zone bleue : commerçants 
saisonniers (à partir de Mars).
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Cérémonies de Janvier 2019

Commémoration du 19 Mars

Conseil Municipal Jeunes : les dernières sorties

Vœux à la Population, 19 Janvier

Vœux au personnel municipal, 16 Janvier

Dépôt de la gerbe devant le Monument aux Morts, 19 Mars 2019

Sortie Bowling et Laser-Game à Aurillac, 28 Décembre 2018 Sortie Cinéma à Decazeville, 25 Février 2019

Sainte-Barde, 12 Janvier

Cérémonie Place des Cloîtres, 19 Mars 2019

Sportifs de haut-niveau maursois honorés, 19 Janvier



Inauguration de la Mairie
Visite des nouveaux aménagements
Vendredi 8 Février, Christian ROUZIÈRES, Maire de Maurs en compagnie de Mme le Préfet Isabelle 
SIMA, M. le Sénateur et ancien Ministre Jacques MÉZARD, M. le Sénateur Bernard DELCROS, M. le 
Député Vincent DESCŒUR, et Mme la Sénatrice suppléante Josiane COSTES ont inauguré la Mairie 
rénovée. La visite des locaux a suivi la coupure du ruban tricolore sur le perron de la maison commune 
des Maursois.
L’occasion pour M. le Maire de présenter, aux différents invités, l’ensemble des services administratifs : 
secrétariat de Mairie, cartes d’identité et passeports, ressources humaines et finances, service de l’eau, 
école et jeunesse, communication et animations, ...
L’inauguration s’est poursuivie dans la salle d’honneur de la Mairie où, après les discours protocolaires, 
un vin d’honneur a été offert aux convives pour conclure cette après-midi.

Le buste reliquaire de Saint-Césaire de sortie !
Vendredi 8 Février, le Saint-Césaire a été exceptionnellement sorti de sa 
vitrine de l’Abbatiale afin d’être filmé. Le Professeur Bissera V. PENTCHEVA, 
du département d’Histoire de l’Art et de l’Art Médiéval de la prestigieuse 
Stanford University en Californie (États-Unis), est venue avec son équipe 
pour filmer la relique de Maurs la Jolie dans les conditions d’éclairage du 
XIIème siècle.
À l’aide de matériels spéciaux, ils ont pu recréer dans l’Abbatiale maursoise 
l’atmosphère qui entourait les pèlerins de l’époque médiévale. La veille, la 
statue de Saint-Pierre du Musée de Haute-Auvergne de Saint-Flour a eu le droit 

au même honneur. Le périple de l’enseignante-chercheuse s’est 
poursuivi l’après-midi avec Sainte-Foy à Conques.

Les invités à l’inauguration (voir ci-dessus) ont fait un détour vers 
l’Abbatiale pour profiter de cette sortie rare de la relique. Ils ont 
ainsi pu admirer au plus près ce buste orfévré, joyaux de l’art 
roman français, sous les explications historiques de Mme BREUIL 
du Conseil départemental.
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Maurs la Jolie : commune aux 3 labels

Depuis plusieurs années, la commune de Maurs a candidaté à différentes labellisations afin de 
faire reconnaître les efforts des services municipaux dans certains domaines : fleurissement, zéro 
pesticide, numérique, … 
Le premier label obtenu par la Mairie a été celui des Villes et Villages Fleuris qui a récompensé le 
fleurissement de Maurs la Jolie avec le label 1 Fleur en 2013. En 2019, la Mairie souhaite candidater 
afin de prétendre à une seconde fleur. Affaire à suivre donc …

Également en 2013, Maurs a reçu sa 1ère feuille de la Charte FREDON. Celle-ci récompensait 
l’engagement écologique de la Commune dans sa prospective de ‘‘zéro pesticide’’ concernant les 
entretiens des espaces publics.
Début 2019, Maurs a décroché 3 feuilles (niveau maximum du label) couronnant l’arrêt total de 
l’utilisation de produits phytosanitaires et la sensibilisation des habitants à cette démarche.

Enfin en 2018, Maurs la Jolie a postulé afin de recevoir le label Village Internet auprès de l’association 
Villes Internet récompensant la promotion de l’internet citoyen. Pour sa première participation, 
Maurs a décroché 2 @ (sur 5 possibles).
Depuis le 29 Janvier 2019, c’est 3 @ qui orneront les panneaux d’entrée de la ville. Ce label marque 
les avancées de la commune en terme de numérique : installation fibre optique, Wi-Fi public gratuit, 
site internet, réseaux sociaux, dématérialisation des opérations comptables et financières, …

Travaux : dernières réalisations

Les services techniques municipaux ont été mobilisés en ce début d’année sur l’élagage des arbres 
bordant les routes de la ville (place de l’Europe, Tour de Ville, avenue de la Gare, …). Les branches 
ont ensuite été broyées afin de servir de couvre-sol pour les parterres de fleurs et les différents 
massifs. La Municipalité remercie les riverains et commerçants pour leur compréhension suite à 
l’encombrement des branches coupées sur le trottoir.

La Commune de Maurs a également procédé aux travaux d’aménagement du sous-sol de la salle 
municipale du Truel qui sera dorénavant le lieu de répétition de la Ganelette Maursoise.
La rue du Pauverel a de nouveau été ouverte à la circulation suite aux travaux de démolition d’une 
maison inhabitée et à la sécurisation liés à l’arrêté de péril imminent déposé en Décembre 2018.
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www.villes-internet.net

label national pour la promotion de l'internet citoyen villes
internet

village internet

Broyage des branches, Tour de VilleÉlagage des arbres, avenue du Stade

Espace de répétition, salle municipale du Truel Rue du Pauverel



Les Animations de Printemps 2019

34ème Foire Agricole - 14 Avril, au cœur de Maurs la Jolie
Le Printemps arrive et avec lui la Foire Agricole de 
Maurs. Un programme toujours aussi riche et animé 
vous attend pour cette journée :

- Expo-Vente de matériel agricole, véhicules neufs et 
d’occasions ;
- Grand marché aux plants et fleurs ;
- Exposition d’animaux de basse-cour et d’agrément ;
- Animations de rue par La Frangipane Théâtre ;
- Animations musicales par La Ganelette et 
l’Accordéon Club ;
- 16ème Rendez-Vous Tripoux chez les restaurateurs ;
- Voiture-tonneau par notre partenaire la Caisse 
locale  ‘‘La Châtaigneraie’’ de Groupama d’Oc ;
- ...

Pour la première fois, la commune de Maurs vous 
propose une sortie de résidence d’artiste en co-
organisation avec l’association La P’tite Châtaigne ! 
a cette occasion, venez découvrir Monsieur Pif et son 
spectacle ‘‘IN Style’’.
Monsieur Pif est un clown, qui parfois rêve de la vie des 
autres. Cette fois-ci, il part à la rencontre des cultures 
urbaines : Hip-hop, Graffiti, Beatbox, … Pourquoi pas ...
Mais pour exprimer quoi ? Défendre une liberté ou 
braver un interdit ? Monsieur Pif ne sait pas.
Ce n’est pas un spectacle, c’est un exploit !

Entrée : Prix libre
Buvette sur place

Spectacle Monsieur Pif - 19 Avril, 20h, Espace Pierre Cabrespine

8ème Fête du Jeu - 17 Avril, Espace Pierre Cabrespine
Pendant les vacances scolaire, les petits commes 
les grands vont pouvoir profiter de La Fête du Jeu 
à Maurs. Comme l’an dernier, la journée entière 
sera consacrée à ce rendez-vous ludique devenu 
incontournable.
Le matin sera réservé à l’accueil des enfants des 
CLSH (Centre de Loisirs Sans Hébergement) locaux 
et l’après-midi, la manifestation sera ouverte au 
public. Tous les types de jeux sera disponible lors 
de cette journée : jeux en bois, jeux de société, jeux 
géants, …

À cette occasion, le Conseil Jeunes organisera une 
chasse au trésor dans les rues de Maurs (9 à 14 ans).



Brève

Centre Communal
d’Action Sociale

Travaux
en cours ou à venir

À l’occasion de la Journée Internationale des Droits 
des Femmes, Mme le Préfet s’est déplacée à Maurs 
afin de participer à une présentation de femmes 
actrices de leur insertion sociale et professionnelle à 
la Maison des Services. Elle a ensuite visité la crèche 
multi-accueil et l’atelier d’insertion Mosaïque.

Une réfection de voirie est en cours rue du 
8 Mai. Elle va se poursuivre jusqu’au début 
de Mai 2019. Elle va permettre la réalisation 
d’une circulation piétonne et d’espace de 
stationnement. Les riverains ont été informés 
du déroulement des travaux.

Les travaux d’entretien de voirie se poursuivent 
aussi en campagne avec actuellement le curage 
de fossé et le maintien des coupes d’eau.
Le parcours de santé au Domaine du Fau 
ainsi que le parcours VTT au Stade municipal 
Pierre Fabre vont être installés. Ils seront 
opérationnels cet été.

Les appels d’offres de marché public ont 
été lancés pour les futurs chantiers de la 
Commune. Il s’agit des travaux prévus route 
de la Martinelle (réseaux humides et secs, et 
voirie), place de l’Europe (réseaux humides), 
de l’extension du lotissement du Conte et du 
remplacement des puits-capteurs à Passe-
Vite (ressource en eau potable).

La construction des 4 pavillons, rue du Bac, 
menée par Cantal Habitat (ex-Logisens) a 
débuté fin Mars 2019. Elle se poursuivra 
pendant 18 mois minimum. 16 logements, du 
T2 au T3, seront alors disponibles (voir Bulletin 
Municipal de Janvier 2018). Une réunion 
d’informations à ce sujet a eu lieu le 18 Mars.

Vacances en partenariat avec l’ANCV
Pour les séniors, le séjour aura lieu du 8 au 15 
Septembre au Club Belambra du Cap d’Agde. 
Quelques places restent disponibles, le prix 
du séjour (hors transport) est de 420 € pour 
une personne imposable et de 260 € pour une 
personne non-imposable.
Les familles (dont le quotient familial ne dépasse 
pas 1000 €) peuvent consulter les offres de séjours 
sur le site internet de l’ANCV, rubrique BSV.

Soirée information, Lundi 15 Avril 2019, 20h
Pour répondre à sa mission de prévention, le 
CCAS a répondu favorablement à la proposition 
du CIDFF (Centre d’Information sur le Droit des 
Femmes et des Familles) pour l’organisation 
d’une soirée ‘‘Être parents au XXIème siècle : 
quand les écrans s’invitent dans la famille’’ en 
présence Mme LALO, psycologue-clinicienne.
La soirée s’adresse en particulier aux parents 
mais elle a été programmée pendant les 
vacances pour que les jeunes puissent y assister 
également.

Visite du Multi-Accueil ‘‘Les P’tites Canailles’’, 8 Mars

Club Belambra ‘‘Les Lauriers Roses’’, Cap d’Agde Réunion d’informations rue du 8 Mai, 6 Avril

Visite préfectorale à Maurs

 @Ville_Maurs
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